
 

Le CHSCT Départemental du Val-d’Oise 
Santé et Sécurité – Conditions de travail 

 
 
 
 
 
PROCÉDURE DE SIGNALEMENT ET ACTEURS DE L’HYGIENE ET 
LA SÉCURITÉ – CONDITIONS DE TRAVAIL 

PREMIER DEGRÉ 
Dans une école, identification d’une situation potentiellement dangereuse 

pour un ou plusieurs personnels de l’école. 

Inscrire cette situation sérieuse mais 
SANS risque imminent : 

Au registre de santé et sécurité au 
travail 

En cas de danger grave ET imminent, 
inscrire cette situation 

Au registre spécial de signalement d’un 
danger grave et imminent 

Le Directeur d’école prend les mesures 
nécessaires et transmet le signalement au 
RSST et à l’IEN (Inspecteur de l’Education 
nationale). 

Le Directeur d’école prévient immédiatement 
l’Inspecteur de l’Education nationale de la 
situation de danger grave et imminent par 
tous les moyens rapides. 

Un personnel de l’école 
ayant inscrit un signalement 
au RSST peut saisir 
directement le secrétaire du 
CHSCTD. 

Un personnel de l’école 
subissant un danger grave et 
imminent peut saisir 
directement le secrétaire du 
CHSCTD. 

L’Inspecteur de l’Education nationale et/ou l’Assistant de 
prévention de circonscription 

informe(nt) le Directeur académique. 

Au titre de la DSDEN employeur : 
Conseiller de prévention départemental 

ce.conseillerprevention95@ac-
versailles.fr 

 
M. A. JULDO – 01.79.81.22.10 

DSDEN du Val-d’Oise 
 Immeuble le Président 
2A, Avenue des Arpents  

95525 CERGY-PONTOISE CEDEX 

Prendre contact avec le 
Secrétaire du CHSCTD  

ce.chsctd-sec-95@ac-versailles.fr 
 

M.D.OUDOT - 06.28.57.82.43 
DSDEN du Val-d’Oise-CHSCTD 
Immeuble le Président  
2A, Avenue des Arpents  
95525 CERGY-PONTOISE CEDEX 

Le signalement est porté à la connaissance des membres du CHSCTD. 
Un retour est fait à l’école, pour information du signataire et archivage dans le RSST. 
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 Le Comité d’Hygiène, de Sécurité et des 
Conditions de travail départemental (CHSCTD) 
a pour mission de contribuer à la protection de la 
santé et de la sécurité de tous les personnels de 
l’Education nationale du Val d’Oise, titulaires et 
contractuels, exerçant en école, en établissement 
du second degré, en CIO et en service 
administratif. 

Il analyse les risques professionnels, propose 
des actions pour améliorer les conditions de 
travail. 
Il veille à l’observation des prescriptions 
législatives et réglementaires. 
Il donne son avis sur le programme de prévention 
et sur toute décision d’aménagement important. 

Il élabore et met en œuvre les formations à la 
sécurité. 
Le champ des compétences comprend les 
risques psychosociaux, les risques liés aux 
nouvelles technologies et aux questions 
environnementales. 

 
Références : décret n°82-453 du 28 mai 1982 et 
son guide d’application – Accords-cadres de 
2009 et 2013 relatifs aux RPS. 

 

Représentants de l’administration 
Monsieur Olivier WAMBECKE Directeur Académique 
Monsieur Matthieu POINTREAU Secrétaire Général 
Représentants des personnels 
Titulaires 
Monsieur Dominique OUDOT FSU  Certifié HC Lycée Camille Claudel Vauréal 

  Madame Annabelle JUGAULT FSU   PE Ecole maternelle A. Thomas Argenteuil 
Madame Nathalie SOLLIER FSU PE Ecole maternelle J. Louis Etienne Herblay 
Madame Véronique GUILLAUME FSU Infirmière Collège Schweitzer Soisy sous Montmorency 
Madame Aurélie VADEL UNSA EDUCATION PE Ecole R. Schuman Soisy sous Montmorency 
Madame Camille JULIAN UNSA EDUCATION PE Ecole Jules Guesde Argenteuil 
Madame Nadège NOSLIER FNEC-FP-FO Certifiée Collège Copernic Montmagny 
Suppléants 
Monsieur François CREVOT FSU Certifié HC Lycée Camille Claudel Vauréal 
Monsieur Éric COUDERCHON FSU PE Ecole maternelle H. Wallon Argenteuil 
Monsieur Philémon WINTERGERST FSU Certifié Lycée J. Perrin Saint-Ouen L’Aumône 
Monsieur Cédric CHIEPPERIN FSU Certifié Collège C. Monet Magny-en-Vexin 
Madame Silvia. FERNANDES UNSA EDUCATION SAENES Lycée J.J. Rousseau Sarcelles 
Monsieur Laurent GUICHAOUA UNSA EDUCATION PLP Lycée Turgot Montmorency 
Monsieur Brice CAHLIK FNEC-FP-FO PE Ecole élémentaire Foch Taverny 

 
 
 

Au titre de la DSDEN employeur : 
Conseiller de prévention départemental 
ce.conseillerprevention95@ac-versailles.fr 

1er degré & 2nd degré 
            M. Alain JULDO  
                      Tél. : 01.79.81.22.10                                                                                                                                                                                  

 Secrétaire du 
CHSCTD 

                 ce.chsctd-sec-95@ac-versailles.fr 
                       M. Dominique OUDOT 

               Tél. : 06.28.57.82.43 
 
 
 
 

Au regard des situations, le Directeur Académique fait appel aux compétences d’experts :  

Conseiller de prévention départemental  
01.79.81.22.10 ce.conseillerprevention95@ac-versailles.fr 

Médecins des personnels 
Infirmière en prévention 

 
01.79.81.21.75 ce.ia95.medecindespersonnels@ac-versailles.fr 

ISST – Inspecteur Santé et Sécurité au Travail 01.30.83.42.61 ce.isst@ac-versailles.fr 
Conseiller de prévention académique 01.30.83.52.14 ce.conseillerprevention@ac-versailles.fr 
Psychologue du travail 01.30.83.52.02 ce.psychologuedutravail@ac-versailles.fr 
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